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ARTICLE 4

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport inclut un audit des associations spécialistes des questions de l’éducation aux médias et 
à l’information afin de pouvoir les habiliter à intervenir dans les établissements scolaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que le rapport prévu au quatrième article puisse inclure un 
audit des associations spécialistes des questions de l’Education aux médias et à l’information. Cela 
permettra au Ministère de l'Education nationale de les habiliter à intervenir dans les établissements 
scolaires si cela est pertinent.

L’Association e-Enfance propose des interventions en milieu scolaire et des formations sur les 
usages responsables d’internet et les risques éventuels comme le cyber-harcèlement, le 
cybersexisme et les autres formes de cyberviolence. C'est l'association en charge du 3018, le 
numéro national pour les victimes de violences numériques.
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De nombreuses autres associations ont développé une expertise : il est nécessaire de faire un audit 
avant de procéder à de nouvelles habilitations.


